
n- Commandement aérien
)u La création du Commandement
ni- aérien, le 2 septembre 1975, a re-

donné à un commandant principal
ce l'entière responsabilité des Forces
és aériennes militaires du Canada afin
des de permettre une plus grande sou-
ice plesse d'utilisation de la force
21 aérienne et d'augmenter l'efficacité,

la sécurité et la rentabilité des opéra-
tions.

La fonction première du Com-


